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ARTICLE PREMIER

Après l'alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« Le Haut conseil du patrimoine est guidé dans ses décisions par le principe d'inaliénabilité
des monuments inscrits ou classés. La cession et le bail emphytéotique ne sont consentis qu'à titre
exceptionnel  et  ne  peuvent  en aucun cas constituer  un mode de gestion  global  et  pérenne du
patrimoine monumental de l'État comme des collectivités territoriales. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La sauvegarde, la conservation et la mise en valeur du patrimoine monumental sont des
missions qui relèvent en premier lieu et à titre principal de la responsabilité publique.


